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Radio Kerne est le seul média à émettre exclusivement en langue bretonne dans le 

sud Finistère. Cette radio généraliste propose des émissions basées sur l'information et 

la promotion des initiatives économiques, sociales et culturelles locales. De leurs studios 

à Plonéis, ils réalisent annuellement autour de 2 000 heures d'émissions inédites, ce qui 

fait d’eux le premier producteur et diffuseur régional de langue bretonne. 

 

Radio Kerne eo ar radio kevredigezhel nemetañ e bro Kemper hag ar media 

nemetañ o skignañ e brezhoneg penn da benn e traoñ Penn-ar-Bed.  

Ugent vloaz’ zo eo staliet e bro Kemper. E gefridi kelaouiñ ha buheziñ a sikour da 

dalvoudekaat an intrudu lec’hel. Ur plas eus ar re wellañ en deus evit ar pezh a denn da 

vrudañ obererezhioù ekonomikel ha sevenadurel an tiriad. 

 

*** 

 

L’équipe professionnelle compte désormais dix salariés. Grâce au soutien des 

collectivités, dont celui de Quimper Bretagne Occidentale, Radio Kerne a créé trois postes à 

plein temps en 2021 et 2022, dont l’un entièrement consacré à la production d’émissions sur 

le territoire cornouaillais. Le volet « éducation aux médias » a aussi été développé auprès des 

jeunes bretonnants mais aussi des adultes apprenants ou des locuteurs. Par exemple, l’an 

dernier, le collège Diwan Jakez Riou et une maison de retraite quimpéroise ont pu bénéficier 

de cet atelier, en partenariat avec la médiathèque de Quimper. 

 

Radio Kerne représente pour beaucoup de brittophones l’une des principales façons de 

continuer à entendre du breton tous les jours. Ce développement volontariste a un coût qui 

pèse sur la trésorerie de la radio. C’est pourquoi, pour pérenniser son équipe et réussir le pari 

du développement, Radio Kerne compte sur le soutien de toutes les collectivités territoriales. 

 

En 2023, une subvention de 5 000 € avait été attribuée à l’association. 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 

compter du : 12/07/2024 

- la transmission au contrôle de légalité le : 12/07/2024 

(accusé de réception du  12/07/2024) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

*** 

 

Dans le cadre de la compétence de Quimper Bretagne Occidentale « rayonnement, 

promotion du territoire et de son identité régionale », après avoir délibéré, le conseil 

communautaire décide, à l’unanimité des suffrages exprimés, d’autoriser madame la 

présidente à verser une subvention de 5 000 € à l’association Radio Kerne, au titre de l’année 

2024. 

 

 


